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Largeur minimum

secteur riverain ou non et selon qu'il

est desservi ou partiellement desservi - 

Superficie de bâtiment au sol minimum

habitation unifamiliale

utilité publique légère

 ANNEXÉE AU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO:

 ET AU RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NUMÉRO:

2009-U53

2009-U54
MISE À JOUR: mars 2012

Profondeur minimum

Avant maximun

se référer au règlement de lotissement
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GRILLE DES USAGES ET DES NORMES PAR ZONE
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Les dimensions et superficie de terrain 

Résidentielle de faible densité

Largeur minimum                                   

Hauteur maximum                                

USAGE  SPÉCIFIQUEMENT  PERMIS  OU  
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Nombre de logements

Nombre de logements
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DISPOSITIONS SPÉCIALES:
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